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I ime annee. N° 9. Septembre 1903.

REVUE
HISTORIQUE VAUDOISE

LEURS EXCELLENCES DE BERNE

LES PASTEURS DU PAYS DE VAUD ET LA SORCELLER1E

aux XVIme et XVIIme siecles.

(Suite et fin)

IV
Les details dans lesquels nous sommes entres jusqu'ici,

nous ont dejä renseignes sur la nature et les caracteres

particulierement cruels des moyens dont on usait pour
reprimer les actes de sorcellerie et en faire disparaitre la

cause. La jurisprudence se basait d'abord sur la loi criminelle

appelee la Caroline du nom de l'empereur Charles

Quint (1530-1532), dont Particle 109 disait: « Si quelqu'un
apporte aux gens par sortilege, quelque dommage ou

prejudice, il doit 6tre puni de mort et cela par le feu.

Lorsque quelqu'un a use de sortileges et n'a par lä fait de

mal ä personne, il doit cependant etre puni selon le cas

que les juges apprecieront». A teneur de cet article, qui
avait force de loi dans les pays soumis ä la domination
bernoise, le verdict des juges etait dicte d'avance.

En 1562, le commissaire Quizard ecrivait (Liv. I, tit. 5,

chap. II, art. Ier): « Les homicides, larrons, heretiques,
sacrileges... meritent chätiment corporel ou effusion de

sang. » L'accuse etait interroge sous serment. En cas de

confession ou de variation dans les reponses, on employait
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la torture. Au chapitre 49, art. 18 : « Les heretiques et

sacrileges qui auront renie Christ, sa sainte parole et sacre-
ments en adorant le diable pour leur maitre, sont connus
idolätres, pourquoi ils doivent souffrir la peine du feu, par
lequel leur corps doit etre converti et redige en cendres afin

qu'il ne soit plus memoire d'eux. » Cette derniere phrase se

trouve textuellement reproduite dans le prononce du

jugement de plusieurs des proces que nous avons entre les

mains.

En 1613, le Plaict general de Lausanne s'exprimait
ainsi: « Le sorcier ou empoisonneur, la sorciere ou empoi-
sonneuse seront brüles tout vifs pour exemple ä toutes

personnes selon la loy de Dieu. » Ici, allusion evidente ä

cette parole du Levitique ch. XX, 27 : « Si un homme ou

une femme evoque les esprits ou se livre ä la divination, ils

seront punis de mort ; on les lapidera; leur sang retombera

sur eux. »

En 1708, Olivier, dans son Cours ou explication du

Coutumier du Pays de Vaud, en commentant le chapitre:
Du sortildge, magie et divination, ecrivait : « Ce crime est

passible de mort par les lois divines et humaines, non
seulement en ceux qui le commettent, mais aussi en ceux
qui recourent ä eux pour en avoir des advis, des conseils

et pour choses semblables. »

II est certain que la legislation appliquee aux sorciers et

autres malfaiteurs de cette espece a ete constamment

ernpreinte de barbarie, et cela, malgre quelques variations

dans la maniere d'envisager la repression de ces

crimes. Ainsi, en 1616, le Coutumier de Vaud (Loi V, f°

391) prescrit d'entourer de certaines garanties les personnes
denoncees comme sorcieres : « Ceux, toutefois, qui auront
ete accuses par quelques sorciers de les avoir vus en la seitte

et synagogue, qui sont des illusions diaboliques et incertaines,
tels accuses ne devront etre, sur un si faible fondement,



— 259 —

saisis prisonniers, si ce n'est qu'il n'y eut trois semblables

accusations de trois personnes diverses, en quel cas sera

pris examen formel de leurs vies pour le nous envoyer, afin

d'y prendre avis, et de lä en attendre notre vouloir et
commandement. » Pour ne pas encourager les denonciations

interessees, le meme Coutumier (Liv. VII f° 393) renferme

ce qui suit : « Les curiaux (secretaires des chätelains), en

donnant publiquement lecture des proces criminels, ne

devront pas noramer les complices des detenus, soit qu'ils
soient morts ou vivants, ni faire aucune mention ni specification

des lieux auxquels les sorciers auront tenu leur

seitte ou synagogue diabolique. » Malgre ces reserves et ces

precautions qui trahissaient sans doute le desir de rendre la

justice plus impartiale, nous ne voyons pas que, en

pratique, dans tout le cours du XVIIe siecle, il se soit opere
des changements sensibles dans les precedes employes ä

l'egard des sorciers ou des pretendus tels.

Les lois consistoriales elles-memes, quelque positives
qu'elles fussent, paraissent avoir ete impuissantes ä triompher
du mal que les autorites civiles s'effonjaient de reprimer. Le

chapitre III des « lois et Statuts concernant ceux qui
pechent contre la religion reformee et contre les bonnes

moeurs », traite « des sortileges, charmes, enchantemens et

autres secrets magiques et ceremonies superstitieuses
employees pour la guerison des maladies et la decouverte
des tresors. » — « Tous ceux. y est-il dit, qui pratiquent ces

arts magiques, ou qui consultent ceux qui les pratiquent,
seront cites en Consistoire, censures, condamnes ä une
amende de 20 livres bernoises pour les hommes et de 10

livres pour les femmes pour la premiere faute. >

A la seconde faute, les inculpes devaient etre denonces

au Senat et condamnes ä une double amende, ä la prison
ou ä une peine plus forte « en leurs corps, biens et
honneurs », 011 encore au bannissement. La moitie des
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amendes devait appartenir au denonciateur. Les Consistoires

etaient tenus de faire saisir les livres, instruments, carac-
teres magiques des pretendus sorciers pour les remettre ä

LL. EE. II etait interdit aux sages-femmes de faire des

signes de croix et de « marmoter des paroles mysterieuses.»
On le voit, les lois consistoriales reservaient le droit

d'user vis-ä-vis des delinquants de <• peine plus forte en

leur corps », c'est-ä-dire de proceder vis-ä-vis d'eux comme

on le faisait generalement. A cet egard, on pourrait dire

qu'il n'y avait pas ä esperer un adoucissement sensible dans

les chätiments infliges aux sorciers ou ä ceux qui passaient

pour tels.

V

Nous n'avons pas perdu de vue l'accusation dirigee par
LL. EE. contre les ministres du Pays de Vaud d'etre la

cause de la sorcellerie, mais nous n'avons pas decouvert

comment les accuses s'etaient excuses — ou justifies. II sem-
blerait que cette justification — si eile a eu lieu — n'ait pas
produit sur les esprits de LL. EE. tout l'effet que les pas-
teurs etaient en droit d'en attendre. Longtemps apres, soit

en 1652, le Souverain adressait aux Classes des lettres par
lesquelles il les engageait ä rechercher les causes de la

sorcellerie et les remedes ä ce mal. Un synode etait convoque ä

Lausanne pour les 2, 3 et 4 mars. Les cinq Classes y etaient

representees, celle de Lausanne, en particulier, par MM. le

doyen Panchaud, Pelens, jure du Colloque de Vevey et de

Saussure, ministre et theologien, ä Lausanne.

Le Synode <- touche du saint zele de Leurs Excellences

», deplore « l'etendue abominable du crime de sorcellerie

», ce qui parait etre un chätiment de Dieu justement
irrite contre les habitants du pays pour le mepris de sa

parole et pour les vices qui en sont la consequence. Le
diable travaille sur des esprits faibles, ä l'imagination emportee



261 —

tee par des illusions. Toutefois, le nombre de ces personnes
est trop grand pour qu'on laisse ce crime impuni, bien qu'il
faille s'appliquer ä distinguer « le vrai du faux ».

Quelles sont les causes du crime « L'ignorance crasse

et profonde des rudiments et fondements de la religion »,

provenant du mepris de la parole de Dieu. Certains pasteurs
ne sont pas sans tort ä cet egard ; ils n'enseignent pas
« clairement et familierement leurs troupeaux ; ils ne sont

pas assez vigilants ». Voilä un aveu qui pourrait nous faire

comprendre le bien-fonde de l'accusation dirigee autrefois

contre les pasteurs, car si ceux de 1652 ne sont pas sans

reproches, il est ä croire que ceux de 1607 l'etaient encore
moins.

Quant aux remedes, le Synode en indique 25. Inutile de

les enumerer tous. La plupart ont trait aux qualites qui doi-
vent caracteriser les pasteurs et qui font trop souvent defaut
ä un certain nombre d'entre eux. II y a, par exemple, des

pasteurs processifs. Un grand soin doit etre apporte ä la

predication, aux catechismes, ä des exercices de semaine

dans les villes et les villages, exercices auxquels tous seraient

contraints d'assister. Une punition devrait etre infligee aux
« jureurs, imprecateurs, ayant toujours le nom du diable en
la bouche ». Mauvais exemple que les nobles donnaient
souvent. Les pasteurs devaient etre diligents a condamner
la haine, la vengeance, les profanations du dimanche. Les
consistoires devaient etre plus frequents et les baillis ne

devaient pas les exposer au mepris en les citant devant leur

justice, tandis qu'ils ne relevaient que de LL. EE. Les

juges et assistants du Consistoire n'etaient pas toujours des

hommes graves, « considerables en piete », incorruptibles.
La discipline ecclesiastique etait affaiblie parce que les

ministres etaient en minorite dans les Consistoires et que
les juges et assesseurs politiques (lai'ques) ne les appuyaient
pas, ou parce que les sentences n'etaient pas executees.
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Au jugement du Synode, la pauvrete etait souvent une

cause de crimes en produisant le desespoir. Le pasteur
devait done visiter soigneusement les pauvres et les consoler.

Les pauvres mendiants trouves dans les rues, pendant
les predications, devaient etre contraints d'entrer dans le

temple. II fallait rechercher « les concussionnaires et mono-
poleurs, oppresseurs des pauvres •>. Aucune charge ne devait
etre confiee aux personnes mal qualifiees et « sujettes aux
beuveries »; contraindre les faineants et debauches ä tra-
vailler ou les mettre ä la discipline ; rejeter les charlatans et
« joueurs de passe-passe » qui epuisent le pays d'argent
avec « grand scandale et debauche de la jeunesse. »

II arrivait parfois que des sorciers et autres criminels se

tuaient dans leur prison. Le Synode demande que les ged-
liers les visitent souvent et les surveillent et que les pasteurs
soient avertis de bonne heure de les visiter, tandis qu'ils ne

sont appeles ordinairement qu'une heure ou deux avant le

supplice, etc., etc.

Dans ces rccommandations du Synode et dans d'autres

que nous passons sous silence, il y a certainement des idees

bonnes et pratiques, mais l'ensemble porte naturellement

l'empreinte des temps et ne cadre plus avec l'esprit de nos

jours. Nous ignorons, du reste, dans quelle mesure LL. EE.

s'inspirerent des conseils donnes par le Synode.
L'annee suivante, soit le 2 fevrier 1653, une Classe

extraordinaire tenue ä Vevey prenait connaissance des Actes du

Synode et se livrait ä une discussion sur la sorcellerie. Elle
constatait qu'il « y a plusieurs illusions et prestiges en ce

dont les sorciers ou sorcieres font confession » ; il impor-
tait done que les juges distinguassent entre les choses

possibles et les impossibles. Cependant les pactes malheureux

que cette sorte de gens font avec le diable ne sont pas pure-
ment imaginaires ; « il n'y a que trop de realite en la marque
satanique que le diable imprime » ; toutefois, cette marque
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n'est pas süffisante pour condamner ä mort, ä moins que le

detenu ne fasse certaines confessions. Sur de simples
accusations, il ne faudrait pas proceder par torture. « II y a

des demoniaques par feinte ». La Classe s'associait ä divers

voeux du Synode entre autres sur l'augmentation du nombre

des pasteurs et des maitres d'ecole. Une Classe devait se

tenir ä Payerne, et, dejä le 8 fevrier, la Classe de Morges se

reunissait ä Aubonne et adherait aux decisions ci-dessus. Ne

sachant comment expliquer la marque, eile s'en refere ä

ceux qui l'ont examinee (les medecins, par exemple). Enfin,
eile estime qu'il faudrait composer des tribunaux speciaux
d'hommes sages, capables de decouvrir le mal et d'y reme-
dier.

Les • efforts assurement tres louables de LL. EE. pour
repandre au sein des populations soumises ä leur gouverne-
ment des lumieres sur le grave et inquietant sujet de la

sorcellerie', sont incessants. Nous en avons une nouvelle

preuve dans le fait d'une publication sur laquelle nous

avons eu la chance de mettre la main. C'est un petit opuscule,

rarissime parait-il, et dont voici le titre complet :

Instruction familiere touchant les moyens de resister aux
tentations du diable. Composee et imprimee par le comman-
dement de Leurs Excellences de Berne. Avec privilege de

LL. EE. de Berne. 1

Cette brochure s'ouvre par l'adresse suivante qu'il n'est

pas sans interet de reproduire ici malgre sa longueur,
« Nous l'advoyer et conseil de la ville de Berne, A nos

feaux et bien-aimes les ministres et diacres des Eglises et
les maitres d'Ecole, et en general ä tous nos sujets de nos

baillages du Pays de Vaud, Notre amiable salutation.
» Nous avons vu avec un extreme regret dans plusieurs

lieux de notre Pays de Vaud les exemples deplorables de

plusieurs personnes, lesquelles s'etant abandonnees au diable,

1 Imprime par Georges Sonnleiter, l'an 1666. 47 pages petit in-12.
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en ont ete punies exemplairement. Et qui pis est quel-

ques-unes d'entre elles ont aussi donne leurs enfants ä cet
ennemi infernal. Et avons täche selon notre zele et nos
devoirs d'apporter ä un mal si funeste les remedes convena-
bles par des mandats chretiens emanes de notre part. Mais

ces remedes n'ayant pas eu l'effet que nous desirions et que
nous avions espere, Et ce malheur continuant et meme

s'augmentant en quelques endroits de notre dit Pays de

Vaud ou c'est que le diable semble etre dechaine pour
procurer de son possible la perte des ämes. N'en pouvant attri-
buer la cause sinon ä un juste courroux de Dieu qui chätie

par ce moyen les peches des homines, et au peu de soin

qu'ont plusieurs de nos sujets de s'instruire et de faire ins-

truire leurs enfants en la connaissance de la volonte de

Dieu, et des moyens qu'il a ordonnes en sa Parole pour
resister ä Satan et pour marcher dans le chemin qui conduit
ä la vie eternelle, Nous avons juge necessaire de faire dresser

ä nos Ecclesiastiques de cette notre ville capitale le

suivant formulaire d'instruction que nous vous envoyons,
commandant serieusement ä tous les ministres et diacres et
ä tous les maitres d'ecole de notre dit Pays de Vaud de le

faire apprendre autant qu'il sera possible aux grands et aux

petits de Tun et de l'autre sexe, et surtout ä la tendre jeu-
nesse ; de l'expliquer familierement et dans les catechismes

ordinaires et dans les ecoles, et d'obliger un chacun d'ap-
prendre par cceur la priere qui est ajoutee sur la fin comme
aussi les prieres courtes qui suivent et qui ont ete compo-
sees sur ce sujet pour etre dites et en public et en particu-
lier. Nous esperons que Dieu benira notre sainte resolution

et qu'un chacun de nos dits sujets rendra une fidele obeis-

sance ä ce chretien et religieux mandat. Sur quoi nous vous

recommandons tous ä la sainte garde et protection de

Dieu.
» Donne ä Berne l'an 1665. »
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Cette espece de catechisme contient 47 demandes et

reponses suivies de passages de l'Ecriture-Sainte. C'est une

revue des peches qu'il faut eviter pour 6tre ä l'abri des atta-

ques du diable, avec des conseils pratiques dont l'efficacite
devait dependre de la sincerite avec laquelle ils seraient sui-

vis. Nous rencontrons ici quelques allusions tres nettes ä la

sujetion au diable. Ainsi demande 40 : « Reste-t-il quelque

esperance de la remission des peches et du salut ä ceux qui
sont coupables de parjure et qui, apres cela, ont engage leur

äme au diable »

Reponse : « II n'en faut point douter, si seulement ils se

repentent de la fagon que nous avons dit et qu'ils embras-

sent Jesus-Christ par une vraie et salutaire foi. »

Demande 47 : « Si le pere et la mere etaient si malheu-

reux que d'offrir leur enfant au diable et de le laisser mar-

quer de la marque satanique, l'enfant devrait-il pourtant
perdre l'esperance de son salut et conclure qu'il appartient
ä Satan »

Reponse : « Nullement, pour ces raisons : il a ete consa-

cre ä Dieu pour jamais par le bapteme et Dieu l'a regu dans

le giron de son Eglise... Lorsque le pere et la mere l'ont
offert et consacre au diable, et que le diable l'a accepte et
lui a imprime son caractere infernal, et le pere et la mere et
le diable ont täche de faire ce qui n'etait pas en leur pou-
voir. Et d'ailleurs que Dieu tient et prononce pour nulle et
l'oblation des pere et mere et l'acceptation et l'impression
corporelle donnee ä l'enfant, voire au contraire, il le tiendra
constamment pour un des membres de son Eglise pourvu
qu'il renonce au diable et qu'il serve ä Dieu, qu'il s'unisse

ä lui, qu'il l'invoque avec foi, disant de tout coeur : Delivre-
moi du malin »

De si nombreuses et si louables tentatives pour faire dis-

paraitre ou, tout au moins, pour enrayer un mal dont les

resultats visibles avaient quelque chose d'effrayant, auraient
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' du, semble-t-il, etre couronnees d'un eclatant succes. Cepen-

dant nous voyons qu'il n'en etait pas ainsi. Dix-huit ans

apres la publication de Y Instruction familiere, les Classes

sont encore avisees d'office que « le diable et ses organes
mettent aujourd'hui tout en ceuvre pour rendre suspecte la

veritable religion et font tous leurs efforts pour en saper les

fondements. II a ete trouve qu'un pernicieux livre intitule :

Reflexions curieuses d'un esprit disinteresse stir les matures

de religion butant (sic) k cela, et qu'en soupgonnant le

debit etre ä Geneve », la diffusion de ce livre devait etre seve-

rement interdite.

VI

A quel moment la sorcellerie cessa-t-elle d'entrer en ligne
de compte dans les preoccupations de la justice criminelle
II serait assez difficile de preciser ce moment. L'epidemie
— on peut lui donner ce nom 1 — n'a evidemment pas
cesse tout ä coup, brusquement. II faut constater cependant
qu'un jour est venu oil il n'a plus ete question de proces de

sorcellerie.

En 1756, dans son Essai contenant les ordonnances qui
ont deroge au Coutumier du Pays de Vaud, Pillichody
ecrivait : « On brülait autrefois les sorciers, aujourd'hui, il
n'y en a plus (sur la loi V f° 391) ». D'apres cela, il semble-

rait que, des le milieu du XVIIIe siecle, il n'y avait decide-

ment plus, dans notre pays, de gens accuses de sorcellerie.
Pourrait-on 1'affirmer En tout cas, ä la meme epoque que
Pillichody, un juge criminel de Lausanne fort considere,

Seigneux, ecrivait dans son Systeme abrege de jurisprudence
criminelle : « Quoique dans le siecle oü nous vivons on soit
extremement revenu de l'idee qu'on avait anciennement des

sorciers et de leur pouvoir, cependant, comme la loi de

1 II y a des 6pidemies de suicides, de duels, de meurtres. La vue de

el'chafaud ne diminue pas ie nombre des criminels.
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Dieu et celle de tous les pays polices prononce la peine

capitale contre ceux qui, dans la vue de nuire ä leur

prochain, ont recours ä la puissance du demon, et se servent
d'invocations ou de choses saintes et consacrees, et autres
ceremonies abominables et superstitieuses, ou qui mettent
en usage quelques malefices, nos lois ci-devant conformes ä

la Caroline, pronongaient la peine de mort contre de tels

malfaiteurs. Les cas de magie et autres secrets superstitieux
sont cependant reprimes par les nouvelles lois consisto-
riales ». On voit que, meme ä cette epoque et pour le savant

jurisconsulte de Lausanne, la question de la sorcellerie n'est

pas definitivement resolue. Si —• comme le pretend Pilli-
chody — il n'y a plus de sorciers, pour Seigneux, il pourrait
bien y en avoir encore. On pourrait meme dire qu'ä teneur
de ces declarations, s'il n'y a plus de sorciers, c'est que
nombre de malheureux qui, autrefois, passaient pour
sorciers, ne sont plus envisages ni punis comme tels. En

1779 encore, c'est-ä-dire bien pies du terme de la domination

bernoise sur le Pays de Vaud, le Coutumier de

Grandson (loi 152) rappelait que « tous larrons... sorciers...

sont echus ä leurs dites Excellences ». Ainsi, ä la fin du

XVIIIe siecle, dans notre pays, on parle encore de sorciers

et on fait mention d'une justice qui n'etait pas caracterisee

par son extreme mansuetude.
De nos jours, les sciences occultes qui, de tout temps, ont

eu de nombreux adherents, semblent obtenir un regain de

popularity, mais en revetant des formes et en soulevant des

problemes- qui ne paraissent pas etre entres dans les

preoccupations des vulgaires sorciers dont nous venons de nous

occuper. Les etudes de psychologie-physiologique entre-
prises avec des ressources que 1'on ne possedait pas jadis et
offrant de precieuses garanties de serieux et d'impartialite,
ne pourront que jeter un grand jour sur les phenomenes

qui epouvantaient et scandalisaient nos peres.
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VII

Apres ce long expose de faits dont l'authenticite ne
saurait etre contestee, nous serions bien tente de reprendre

pour notre compte la question que LL. EE. posaient
autrefois aux pasteurs du Pays de Vaud et rechercher

quelles etaient les causes probables de la sorcellerie? Nous

avons cependant trop le sentiment de notre incompetence
en pareille matiere, pour nous flatter de l'espoir de jeter
quelque lumiere sur un sujet aussi obscur et aussi myste-
rieux. En effet, nous ne sommes pas ici en presence d'une

simple question historique, mais encore de problemes de

pathologie et surtout de psychologie. De lä l'interet
multiple de cette recherche et aussi les difficultes qu'elle
presente.

Que l'on ait eu souvent ä faire ä des malheureux atteints

d'hysterie, d'epilepsie, de somnambulisme, de nevroses

diverses, cela parait evident. Un celebre professeur de

Munich voyait dans la vie nerveuse le siege de l'invasion

diabolique. II pensait que c'etait dans les organes de cette
vie qu'il faudrait chercher la cause et la nature des actes de

cette invasion. Ici, le nerf grand sympathique, les ganglions
medullaires de l'epine dorsale joueraient un role preponderant.

Dans la preparation que subissait le sorcier avant d'aller

au sabbat, se trouvait l'onction sur diverses parties du corps
d'un onguent qui avait la propriete d'endormir profonde-
ment l'individu et de produire pendant son sömfneil un

reve assez precis pour lui donner l'illusion de la realite.

Aussi, ä son reveil, le sorcier etait-il convaincu qu'il avait
reellement assiste aux scenes qu'il racontait. D'apres
certaines donnees, cet onguent aurait ete compose de sues

de plantes enivrantes telles que le chanvre, l'ellebore, la

stramoine epineuse, le pavot. Nous avons egalement appris
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que la racine de jusquiame cuite et prise en breuvage pro-
duisait des effets comparables ä la folie. Si les sorciers s'en

servaient pour nuire ä certaines personnes, il est possible

qu'ils en usassent parfois aussi pour eux-memes.
D'autre part, un fait positif, c'est que les pretendus

sorciers sont tous, du plus au moins, et independamment
de toute relation directe avec le diable, des malfaiteurs.
Tous confessent qu'avant d'avoir rencontre le diable, ils ont
mene une vie dereglee ; ils se reconnaissent coupables de

crimes tels que vols, parjures, debauches, remontant ä vingt,
trente ou quarante ans en arriere. C'est meme sur ces faits

que le pretendu diable s'appuie pour les prendre a son
service en leur declarant qu'il y a dejä plus ou moins

longtemps qu'ils lui appartiennent. A partir de ce moment,
les crimes, commis par ces derniers, deviennent frequents,
habituels, les sorciers s'y voyant contraints par une fatalite
ä laquelle ils ne peuvent se soustraire. C'est ce qu'attestent
les enquetes juridiques. On ne cherchait pas alors — ou

rarement et sans succes — ä convaincre les accuses qu'ils
etaient les victimes d'une effroyable illusion. On croyait trop
alors ä la possibility d'un pacte conclu avec l'ennemi du

genre humain. De lä l'horreur et la terreur qu'inspiraient les

individus soupgonnes d'etre les instruments du diable. Les

juges ne sont pas les derniers a croire aux apparitions du

diable, aux assemblies de la seitte, ä la marque satanique.
De lä, la cruaute des moyens employes pour reprimer la

sorcellerie — la corde ou l'estrapade, la roue, le bücher.

Les condamnes ne plaident pas l'innocence et ils meurent
dans les supplices sans retracter un mot de leurs confessions.

Les sorciers se recrutaient dans la classe la plus basse,

la plus grossiere de la population des campagnes. Gouvernes

par des instincts brutaux, entraines par des passions
honteuses et violentes, alleches par l'appat d'un gain facile,



2JO

pousses par quelque desir de vengeance, ces gens perdaient
la conscience d'eux-memes et le peu de sens moral qu'ils
avaient possede. En proie souvent ä la misere et aux

privations, aigris par la defiance dont ils etaient les objets,
excites par des conseils perfides, ils devenaient les victimes

d'hallucinations terribles et s'imaginaient avoir rencontre le

diable en personne, tandis que, souvent, ils n'avaient

rencontre que des mauvais droles, des charlatans, des

imposteurs, en quete de dupes pretes ä servir d'instruments
ä leurs haines et ä leurs mauvais instincts. Beaucoup d'entre

ces pretendus sorciers ne comptaient sur une intervention
du diable que pour en obtenir un coup de main en vue de

quelque assassinat projete ou de brigandages organises.
C'est ce qui ressort des depositions dun grand nombre

de ceux qui ont expie leurs forfaits sur la roue ou le

bücher.

Quant ä la marque satanique, il faut tenir compte du fait

que souvent les accuses declarent qu'ils sont tombes ä terre
quand Satan les a frappes de sa griffe. Ne pouvait-il pas
resulter de ces chutes des blessures, des ecchymoses, des

cicatrices Et puis, les medecins nous apprennent qu'il y a

parfois sous la peau des taches dues ä une circulation
defectueuse du sang. Dans l'etude de cette horrible maladie,

physique et morale, il est done absolument necessaire de

tenir compte de tous les elements propres ä jeter quelque

jour sur la question. Mentionnons encore ce fait que les

medecins des maisons d'alienes ont parmi leurs malades des

individus persuades qu'ils peuvent quitter, au milieu de la

nuit, l'asile dans lequel ils sont renfermes, visiter leurs

parents et leurs amis, et ne rentrer qu'au matin dans leur
demeure. II ne serait done pas trop temeraire de conclure que,
parmi les sorciers d'autrefois, il se trouvait nombre de mal-
heureux qui, de nos jours, seraient les pensionnaires authen-

tiques des petites maisons. On sait comment, durant de longs
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siecles. on traitait Ies fous, et comment, sous pretexte de

les guerir, on les rendait furieux et incurables. Heureusement

que la science medicale et des sentiments plus humains ont

apporte sur ce point de notables ameliorations. Si la ridicule

croyance aux sorciers n'a pas cede partout aux progres de

la civilisation, — surtout au sein de populations retardees —
au moins peut-on se feliciter que nulle part on ne fasse plus
des ces « grillades de sorciers » qui n'auraient du 6tre pour
nos ancetres qu'un odieux spectacle, et qui, on peut le

craindre, etaient, pour la masse, ce que sont de nos jours
les executions criminelles, une puissante attraction.

J. Cart.

ARCIIEOLOGIE FR1B0URGE0ISE

Une etude dont l'auteur est feu l'abbe Gremaud, a dejä

paru en 1855 sur l'archeologie fribourgeoise h Cet essai n'a

pas perdu de son interet malgre les annees ecoulees, il est

bon de le consulter, nonobstant les nombreuses decouvertes

qui se sont succedees dans le canton de Fribourg depuis
lors, et qui ont agrandi les horizons de nos origines. Com-

parons ce que le sol nous a donne depuis l'ceuvre parue de

feu Gremaud et nous serons surpris de la richesse de

l'inventaire. En 1855, l'etude de l'archeologie fribourgeoise
n'etait, pour ainsi dire, qu'une ebauche, car le sol gardait
toujours ses secrets et les stations lacustres n'avaient pas
ete fouillees comme elles le furent plus tard. L'ardeur que
la decouverte des stations lacustres a provoquee nous a

valu 1'integrale recolte d'epaves que toute une serie de

siecles y avaient amoncelees, de maniere que nous n'avons

plus ä esperer. l'adjonction de quelque fait nouveau ä la

physionomie de la civilisation speciale qui s'est subitement
1 Gremaud. Memorial de Fribourg.
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